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Sujet : [INTERNET] Projet de centrale photovoltaique de Saumeray 

NEOEN

Date : Wed, 25 Oct 2023 18:58:21 +0200 (CEST)

De : > tetault.martial (par Internet) 

Répondre à : Martial TETAULT 

Pour : ddt-consultations-publiques@eure-et-loir.gouv.fr

A l'attention de Monsieur Le Commissaire Enquêteur,

En tant que propriétaire du moulin « Les Rollands », je reçois chaque 

année un arrêté préfectoral concernant la gestion hivernale de mon 

vannage à savoir l’ouverture totale des vannes ( arrêté DDT page 3 sur 4 

) afin de prévenir les inondations du Loir. Par contre, NEOEN ne prend 

absolument pas en compte l’importance de ces crues dans le projet du 

parc photovoltaïque (4 photos jointes).

Riverain et âgé de 69 ans, je sais ce qu’il en est.

L’étude d’impact ne comporte pas d’étude hydraulique : côtes d’étiages 

des crues, observations de la DDT Eure et Loir (Direction Départementale 

du territoire).

L’engrillagement total du site, les remblais nécessaires à la création 

des pistes lourdes, les bâtiments annexes seront des obstacles à 

l’étalement des crues du Loir. Par voie de conséquence, l’étalement des 

crues impactera les moulins et les parcelles agricoles situés sur le 

versant droit du Loir et entraînera un risque plus grand d'inondations 

pour Saumeray.

Nous adhérons pleinement aux remarques de M. Yves Cathérinot 

(observation 29) et nous sommes contre ce projet dans cette zone 

inondable.

Ce site est inclus dans une ZNIEFF, une des plus riches du département 

(Association Eure-et-Loir Nature).

Le tracé définitif du câble de raccordement (Saumeray-Brou) ne sera 

communiqué qu’une fois l’étude détaillée. Pour quelles raisons ? Quel 

est ce tracé ?

M. et Mme tétault
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